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PRÉCAUTIONS
• Éclairez la nuit – allumez les lumières extérieures 

la nuit. Une maison bien éclairée risque moins 
d’être la cible d’un crime. 

• Utilisez des minuteries aléatoires pour les 
lampes, les télévisions ou les radios afin de 
donner l’impression que quelqu’un est à la 
maison, même si ce n’est pas le cas. 

• Gardez les fenêtres fermées lorsque vous n’êtes 
pas à la maison ou si vous êtes dans la cour ou 
dans une autre pièce de la maison. 

• Verrouillez bien les cabanons et les garages. 
Si vous avez une échelle sur la clôture, fixez-la 
solidement avec un cadenas résistant. 

• Ne dites pas que vous partez en vacances sur les 
médias sociaux (Facebook, Twitter, etc.) – cela 
revient à annoncer que le champ est libre pour 
entrer par effraction dans votre maison. 

• Ne cachez pas une clé à l’extérieur ou ne laissez 
pas de messages indiquant le moment de votre 
retour. 

• Interrompez la distribution du courrier et des 
journaux ou demandez à un voisin de confiance 
de les ramasser. 

• Ne laissez aucun objet de valeur dans la voiture – 
au besoin, rangez-les dans le coffre. 

• Soyez le voisin que vous aimeriez avoir – signalez 
toute activité suspecte et criminelle à la police.

Ça vous concerne!

SURVEILLANCE DE QUARTIER 
726-0180

neighbourhoodwatch@stjohns.ca

Numéros à retenir : 
URGENCE : 9-1-1

Poste de police : 729-8000
Échec au crime : 1-800-222-8477

Si vous appelez la police, le service d’incendie 
ou une ambulance :

– Donnez votre nom et votre adresse.

– Dites la raison de votre appel et donnez des 
détails (quoi, quand, où et qui).

– Décrivez la situation – gens, voitures – de 
manière détaillée.



Qu’est-ce que la surveillance de 
quartier? 
La surveillance de quartier est un programme 
communautaire de prévention du crime 
utilisé à l’échelle internationale pour réduire 
les possibilités d’actes criminels. Les voisins 
travaillent de concert, sont à l’affût de toute 
activité suspecte et veillent les uns sur les 
autres en vue de créer un environnement sûr 
pour tous.

Le programme de surveillance de quartier est 
sécuritaire; il ne vous oblige ni à patrouiller 
ni à assumer les responsabilités de la police. 
L’idée consiste à se regrouper pour garder 
l’œil ouvert et repérer tout ce qui sort de 
l’ordinaire, puis à alerter la police pour 
prévenir le crime dans nos collectivités.

Ensemble, protégeons nos quartiers!

Pourquoi une surveillance de 
quartier est-elle nécessaire?
En clair, la surveillance de quartier est 
efficace. Ce programme a été éprouvé sur de 
nombreuses années et, avec la coopération 
du voisinage, il a toujours bien fonctionné. Il 
renforce le sentiment de sécurité et permet 
de créer de meilleurs milieux de vie, de travail 
et de loisirs.

Qui peut participer à la surveil-
lance de quartier?
Tout le monde peut y participer. C’est un 
programme sûr et pratique qui permet au 
voisinage entier de lutter contre le crime et 
la perception de la criminalité. Le combat 
contre le crime, c’est l’affaire de tous.

Où sont les unités de surveillance 
de quartier?
Une surveillance de quartier est possible 
partout où les gens veulent réduire et 
prévenir le crime dans leur quartier. Il y a 
de la place pour tous les types de 
voisinage, petit ou grand – ce peut être 
une rue, un cul-de-sac, un immeuble 
d’habitation, etc. Vous pouvez lancer un 
programme dans votre quartier ou vous 
joindre à un programme déjà actif.

Comment puis-je organiser une 
surveillance de quartier?
Appelez maintenant! Le coordonnateur, en 
collaboration avec la Force constabulaire 
royale de Terre-Neuve, se rendra dans votre 
quartier et tiendra une rencontre pour 
s’assurer que vous et vos voisins possédiez 
tous les renseignements nécessaires pour 
bien démarrer.

Comment puis-je m’inscrire à une 
surveillance de quartier?
C’est facile! Communiquez avec le 
coordinateur local de la surveillance de 
quartier pour savoir comment vous joindre 
à un programme ou en démarrer un.

Devenez un bénévole!
Le bénévolat est une excellente occasion de 
contribuer à rendre votre voisinage plus sûr, 
que ce soit comme capitaine du quartier, 
surveillant bénévole ou membre de la surveil-
lance de quartier.

C’est facile et amusant – nouez des liens avec 
vos voisins et aidez à protéger VOTRE collec-
tivité! Appelez au 726-0180 dès aujourd’hui.

La surveillance de quartier:
ne vous oblige PAS à patrouiller dans votre 
quartier;

ne vous oblige PAS à jouer au policier ou à 
pourchasser les criminels présumés;

n’incite PAS à adopter un comportement de 
justicier;

ne signifie PAS se montrer trop curieux ou 
envahissant ni se mêler des affaires des
voisins;

ne vous oblige PAS à assister à des réunions, 
à assumer d’autres responsabilités ou des 
tâches particulières;

contribue à prévenir le crime pour créer un 
voisinage sûr;

contribue à créer des liens avec les voisins et 
à renforcer les collectivités.


